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ANNEXE 15: A cet endroit, la voie ferrée est sur remblai et elle coupe la plaine inondable de la Lèze perpendiculairement. Faute d'ouvrages de décharge suffisants, la voie ferrée a fait barrage aux eaux inondantes de la Lèze, les obligeant à emprunter ce fossé afin de rejoindre le lit de la Lèze. Les dommages causés au pont (flèche) témoignent de la violence du courant qui y régnait. (crue du 11/06/2000 à Labarthe-sur-Lèze). 
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